
 
 

Province de Québec 
Ville de Barkmere 

 
Règlement numéro 151 

 
Règlement concernant une entente inter municipal a pour objet la 
fourniture d'un Service centralisé d`appels d'urgence 9-1-1 par la 
Ville de Mont-Tremblant et pour les appels d'urgence du service 

d'incendie de la Ville de Barkmere et du service des travaux public de 
la Ville de Barkmere. 

 
 

ATTENDU QUE la ville de Mont-Tremblant exploite maintenant un service centralisé d'appels 
d'urgence (SCAU) et offre d'effectuer le service de réponse 9-1-1 pour le 
territoire de la Ville de Barkmere aux tarifs et frais établis selon l'entente 9-1-1 
signee par la FQM, soit 0.40$ mensuellement par ligne téléphonique; 

ATTENDU QUE la Ville de Mont- Tremblant offre d'effectuer la gestion et la répartition des appels 
d'urgence du service d'incendie et des travaux publics (en dehors des heures 
normales d'ouverture) de la municipalité en contrepartie du remboursement de la 
prime d'assurance associée à ce service soit la somme de 100$ plus taxes pour 
l'année 2003; 

ATTENDU QU'il est opportun pour notre ville, pour éviter les délais supplémentaires dans la 
transmission des appels au service d'incendie, d'accepter l'offre de la Ville de 
Mont- Tremblant ; 

ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts accepte de mettre fins sans frais à l'entente 
intermunicipale ayant pour objet la fourniture d'un service centralisé d'appels 9-1-
1 provenant du territoire de la Ville de Barkmere; 

 
Le conseiller Huot, appuyé par la conseillère Florence, propose et il est résolu: 
 
D'AVISER la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts que nous mettrons fin à l'entente interrmunicipale 

ayant pour objet la fourniture d'un service centralisé d'appels d'urgence 9-1-.1 provenant 
du territoire de la Ville de Barkmere à  compter du  28 janvier 2003; 

 
QUE la Ville de Barkmere accepte l'offre de la Ville de Mont-Tremblant pour effectuer le service de 

reponse 9-1-1  sur notre territoire pour une durée de trois (3) ans ; 
 
QUE la Ville de Barkmere accepte l'offre de la Ville de Mont-Tremblant pour effectuer la gestion et 

la répartition des appels d'urgence du service des incendies et du service des travaux 
publics sur notre territoire pour une durée de trois (3) ans; 

 
QUE la Ville de Barkmere impose un tarif de 0.40$ par mois par ligne téléphonique à tous les 

abonnés du téléphone sur le territoire de la ville pour donner un service des appels 9-1-1; 
 



 
 
D'AVISER Bell Canada que les ententes et conventions qui ont été adoptées concernant le service 9-

1-1 sont maintenues, mais qu'a compter du 28 janvier 2003, ce sera dorénavant la Ville 
de Mont-Tremblant qui agira à titre de mandataire du service centralisé d'appels 
d'urgence (SCAU) sur notre territoire; 

 
QUE le maire Brian Clarke et le secrétaire-trésorier Robert Mearns soient mandatés à signer pour et 

au nom de la ville tout document relatif à cette entente. 
 
 
le 8 mars, 2003 
 
 
 
_____________________     ________________________ 
J.Brian Clarke, maire      Robert Mearns, secrétaire-trésorier  



 
 
Résolution:(YYY) 
 
ATTENDU QUE la ville de Mont-Tremblant exploite maintenant un service centralisé d'appels 
d'urgence (SCAU) et offre d'effectuer le service de réponse 9-1-1 pour le territoire de la Ville de 
Barkmere aux tarifs et frais établis selon l'entente 9-1-1 signee par la FQM, soit 0.40$ mensuellement 
par ligne téléphonique; 
ATTENDU QUE la Ville de Mont- Tremblant offre d'effectuer la gestion et la répartition des appels 
d'urgence du service d'incendie et des travaux publics (en dehors des heures normales d'ouverture) 
de la municipalité en contrepartie du remboursement de la prime d'assurance associée à ce service 
soit la somme de 100$ plus taxes pour l'année 2003; 
ATTENDU QU'il est opportun pour notre ville, pour éviter les délais supplémentaires dans la 
transmission des appels au service d'incendie, d'accepter l'offre de la Ville de Mont- Tremblant ; 
ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts accepte de mettre fins sans frais à l'entente 
intermunicipale ayant pour objet la fourniture d'un service centralisé d'appels 9-1-1 provenant du 
territoire de la Ville de Barkmere; 
 
Le conseiller Huot, appuyé par la conseillère Florence, propose et il est résolu: 
 
D'AVISER la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts que nous mettrons fin à l'entente interrmunicipale 
ayant pour objet la fourniture d'un service centralisé d'appels d'urgence 9-1-.1 provenant du territoire 
de la Ville de Barkmere à  compter du  28 janvier 2003; 
QUE la Ville de Barkmere accepte l'offre de la Ville de Mont-Tremblant pour effectuer le service de 
reponse 9-1-1  sur notre territoire pour une durée de trois (3) ans ; 
QUE la Ville de Barkmere accepte l'offre de la Ville de Mont-Tremblant pour effectuer la gestion et 
la répartition des appels d'urgence du service des incendies et du service des travaux publics sur notre 
territoire pour une durée de trois (3) ans; 
D'AVISER Bell Canada que les ententes et conventions qui ont été adoptées concernant le service 9-
1-1 sont maintenues, mais qu'a compter du 28 janvier 2003, ce sera dorénavant la Ville de Mont-
Tremblant qui agira à titre de mandataire du service centralisé d'appels d'urgence (SCAU) sur notre 
territoire; 
QUE le maire Brian Clarke et le secrétaire-trésorier Robert Mearns soient mandatés à signer pour et 
au nom de la ville tout document relatif à cette entente. 

 



 
 
Résolution: (YYY) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Barkmere mettra fin à son entente avec la Ville de Sainte- Agathe-des-
Monts pour le centre de réponse des appels d'urgence 9-1-1 le 28 janvier 2003; 
ATTENDU QUE la Ville à conclu un contrat avec la Ville de Mont-Tremblant dans le but d'opérer 
un centre de réponse des appels d'urgence 9-1-1 pour et au nom de la Ville, le service débutant le 28 
janvier 2003; 
ATTENDU QUE la Ville impose par règlement un tarif de 0.47$ par mois par ligne téléphonique à 
tous les abonnés du téléphone sur le territoire de la ville pour donner un service des appels  
9-1-1; 
ATTENDU QUE la Ville a signé une convention avec Bell Canada et la FQM sur la perception du 
tarif pour le service des appels d'urgence 9-1-1; 
ATTENDU QUE Bell Canada perçoit pour et au nom de la Ville le tarif imposé aux abonnés du 
téléphone, tarif qu'elle remet en partie à la FQM 
ATTENDU QUE la Ville a conclu une convention avec la FQM sur la gestion des montants reçus par 
la FQM de Bell Canada; 
Le conseiller Huot, appuyé par la conseillère Florence, propose et il est résolu: 
DE DONNER mandat à la FQM de remettre directement à la Ville de Mont-Tremblant les montants 
versés par Bell Canada et qu' elle remet normalement à la Ville et ce, dans le but de payer les frais du 
centre de réponse des appels d'ugrence 9-1-1 que la Ville assume par contrat avec la Ville de Mont-
Tremblant. La FQM remettra ensuite à la Ville un état de compte des montants versés à la Ville de 
Mont-Tremblant à chaque mois. 
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la réglementation se rapportant aux normes d'intervention dans les 
forêts du domaine de l'État. 

Sur une rive d'un lac ou d'un cours d'eau, sont interdits toutes les 
constructions, tous les ouvrages ou tous les travaux, sauf les 
constructions, les ouvrages et les travaux spécifiés aux articles de 
la présente sous-section qui peuvent être permis; ces 
constructions, ouvrages ou travaux autorisés doivent être toutefois 
assujettis avant leur réalisation, à l'émission d'un permis de 
construction ou d'un certificat d'autorisation prévu à cet effet par 
la réglementation d'urbanisme de la municipalité. 

 

6.5.2.2 Rénovation, reconstruction ou agrandissement d'un 
bâtiment principal sur une rive  
La rénovation, l'agrandissement ou la reconstruction après 
incendie ou cataclysme naturel d'un bâtiment principal déjà 
existant et utilisé à des fins autres que municipales, publiques ou 
pour des fins d’accès public peuvent être autorisés sur la rive d'un 
cours d'eau ou d'un lac si toutes les conditions suivantes sont 
remplies: 

1) le terrain sur lequel est implanté le bâtiment principal était 
existant à la date d'entrée en vigueur (2 avril 1984) du règlement 
de contrôle intérimaire numéro 16-83 de la MRC des Laurentides; 

2) les dimensions du terrain et la topographie du terrain et la 
norme de protection de la rive de quinze (15) mètres, font en sorte 
qu'il devient impossible de réaliser la rénovation ou 
l'agrandissement d'un bâtiment principal, eu égard à l'application 
des normes d'implantation de la réglementation d'urbanisme de la 
municipalité et du Règlement sur l’évacuation et le traitement des 
eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.8); 

3) le terrain sur lequel se retrouvent le bâtiment principal et les 
travaux est situé à l'extérieur d'une zone d'inondation ou d'un 
milieu humide. 

4) la rénovation, l'agrandissement ou la reconstruction du 
bâtiment n'empiète pas davantage sur la portion de la rive située 
entre le littoral et ledit bâtiment ou la projection latérale d'un mur 
extérieur de celui-ci, à la condition qu'aucun ouvrage à réaliser ne 
se retrouve à l'intérieur d'une bande minimale de 23mètres de la 
rive calculée à partir de la ligne des hautes eaux: 

 



 

Ville de Barkmere 
Règlement #160 
Page 5 

 

 

6.5.2.3 Autres constructions, ouvrages et travaux autorisés sur 
une rive 
De plus, peuvent également être autorisés les constructions, 
ouvrages et travaux suivants; 

1) l’entretien, la réparation et la démolition des constructions et 
des ouvrages existants et utilisés à des fins autres que municipales, 
publiques ou pour des fins d’accès public; 

2) les constructions, ouvrages et les travaux à des fins 
municipales, publiques ou pour des fins d’accès public, y compris 
leur entretien, leur réparation et leur démolition, s’ils sont 
assujettis à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la 
qualité de l’environnement,  la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c.C-61.1), la Loi sur le régime des 
eaux (L.R.Q., c. R-13) ou toute autre loi. 

 

6.5.2.4 Les ouvrages et travaux relatifs à la végétation sur une 
rive 
Seuls les ouvrages et travaux relatifs à la végétation identifiés ci-
après sont autorisés sur la rive d'un cours d'eau ou d'un lac: 

1) les activités d'aménagement forestier sur les terres du domaine 
public dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à 
ses règlements d'application; 

2) la coupe d'assainissement; 

3) la coupe nécessaire à l'implantation d'une construction ou d'un 
ouvrage autorisé; 

4) la coupe nécessaire à l'aménagement d'une ouverture de cinq 
(5) mètres de largeur maximale donnant accès au plan d'eau, 
lorsque la pente de la rive est inférieure à 30%; 

5) l'élagage et l'émondage nécessaires à l'aménagement d'une 
fenêtre de cinq (5) mètres de largeur maximale, lorsque la pente 
de la rive est supérieure à 30%, ainsi qu'un sentier ou un escalier 
qui donne accès au plan d'eau; 

6) aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les 
semis et la plantation d'espèces végétales, d'arbres ou d'arbustes et 
les travaux nécessaires à ces fins; 
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7) les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la 
pente de la rive est inférieure à 30% et uniquement sur le haut du 
talus lorsque la pente est supérieure à 30%. 

 

6.5.2.5 Autres ouvrages et travaux autorisés sur une rive 
Les autres ouvrages et travaux suivants sont également autorisés 
sur la rive d'un lac ou d'un cours d'eau: 

1) l'installation de clôtures; 

2) l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de 
drainage souterrain ou de surface et les stations de pompage; 

3) l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages 
à gué, aux ponceaux et ponts ainsi que les chemins y donnant 
accès; 

4) toute installation septique conforme à la réglementation sur 
l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, 
édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement; 

5) lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne 
permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère 
naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation 
végétale ou mécanique tels les perrés, les gabions ou finalement 
les murs de soutènement, en accordant la priorité à la technique la 
plus susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de 
végétation naturelle; 

6) les puits individuels; 

7) les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des 
constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le littoral 
conformément a l’article 6.5.1  

8) les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est 
assujettie à la Loi sur les forêts et à sa réglementation sur les 
normes d'intervention dans les forêts du domaine de l’État;  

9) Les travaux de reconstruction, de réfection ou d'élargissement 
d'une route ou rue existante, d'un chemin de ferme ou forestier, 
non assujettis à la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., 
C.q-2), la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c.R-13) ou toute 
autre Loi peuvent être autorisés sur la rive d'un lac ou d'un cours 
d'eau lorsqu'il est impossible d'étendre l'assiette de cet ouvrage du 
côté de la rue, de la route ou du chemin non adjacent au cours 
d'eau ou lac.  Dans ce cas, tout talus érigé sur la rive doit être 
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recouvert de végétation ou autres méthodes de stabilisation 
favorisant l'implantation de la végétation naturelle, de façon à 
prévenir ou atténuer l'érosion et le ravinement du sol vers le 
littoral. 

 

6.5.2.6 Les ouvrages et travaux relatifs à la végétation dans les 
zones For-2 et For-7 
 

1) Les ouvrages d’abattage d’arbres dans les zones For-2 et For-7 
devront suivre les dispositions de l’article 6.7.5. en regard aux 
ouvrages à proximité d’un milieu humide. 

 

ARTICLE 4 La grille de zonage relative aux zones forestières (FOR) est  
modifiée par l’ajout dans la colonne NORMES SPÉCIALES,  de 
l’article 6.5.2.6, le tout tel que démontré à l’annexe 1.  

ARTICLE 5  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 
 
 
____________________      ____________________ 
Charles Huot, maire                                                       Robert Mearns, greffier  
 
 
 
Avis de motion :  __________ 2007 
 
Adoption :  __________ 2007 
 
Entrée en vigueur : __________ 2007 
 

 



 
 

 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DES LAURENTIDES 
VILLE DE BARKMERE 

 
Règlement 161  modifiant le règlement interne et relatif à l`article 116 de la 

loi sur l`aménagement et l`urbanisme numéro 92 pour ajouter des 
dispositions spécifiques concernant le captage des eaux souterraines ; 

 
 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil désire amender le règlement interne et 

relatif à l`article 116 de la loi sur l`aménagement et 
l`urbanisme numéro 92 pour ajouter des dispositions 
spécifiques concernant le captage des eaux souterraines ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné lors de l`assemblée 

régulière du 10 mars, 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est ordonné et statué par le présent règlement intitulé 

Règlement 161 modifiant le règlement interne et relatif à 
l`article 116 de la loi sur l`aménagement et l`urbanisme 
92 pour ajouter des dispositions spécifiques concernant le 
captage des eaux souterraine 

 
 
Le conseil municipal de la ville de Barkmere décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Le préambule ci-devant fait partie intégrante du présent 

règlement comme s`il était ici au long reproduit ; 
 
ARTICLE 2 Le présent règlement modifie la réglementation interne et 

relatif à l`article 116 de la loi sur l`aménagement et l`urbanisme 
numéro 92 de la ville de Barkmere comme suit : 

 
2.1  En ajoutant à la section 3.5 – Certificat 
d`autorisation le titre d`une nouvelle activité qui 
nécessite un certificat d`autorisation  
 

- Toute ouvrage individuel de captage d`eau 
souterraine (Q-2, r.1.3);  

 
après la huitième activité 
 
- Toute modification ou réparation 

d’installations septiques;  
 



 

Ville de Bakmere 
Règlement (xxxx)-xx 
Page 2 

 

 

2.2 En ajoutant à la section 3.5.1 – Demande d`un 
certificat d`autorisation,  la description de la nouvelle 
activité qui nécessite un certificat d`autorisation  
 

9. Toute ouvrage individuel de captage d`eau 
souterraine (Q-2, r.1.3) 
 
La demande doit comprendre : 
- la localisation de l`installation de captage sur le 

terrain; 
- le type d`installation de captage projetée 
- la distance entre l`installation de captage et 

toute installation septique sur le même 
emplacement ou sur les emplacements voisins; 

- la distance entre l`installation de captage et 
toutes parcelles en culture 

 
après 
 
La description de l`activité numéro 8. Toute 
réparation ou modification des installations 
septiques; 
 

2.2 En ajoutant à la section 3.5.1 – Demande d`un 
certificat d`autorisation, la nouvelle activité qui nécessite 
un certificat d`autorisation l  

 
- 9. Coupe Forestière 
 
à 
 
- 10. Coupe Forestière 
 
 

ARTICLE 3 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à 
la loi. 

 
 
 
______________________   ____________________________ 
Charles Huot, maire  Robert Mearns, secrétaire trésorier 
 
 
 



 
 

 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DES LAURENTIDES 
VILLE DE BARKMERE 

 
Règlement 162 pour l`aménagement du débarcadère municipale afin 
d`augmenter la protection des berges et du milieu aquatique sur le lac des 
Écorces; 
 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil désire établir un règlement pour améliorer la 

gestion des débarcadères municipaux afin d’en 
améliorer leur accès.  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est également soucieux de la protection des 

rives du Lac des Écorces et de la protection  de la 
qualité de l’eau et du milieu aquatique sur le lac, le 
conseil désire réglementer l’accès au Lac des Écorces; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné lors de l`assemblée 

régulière du 10 mars 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est ordonné et statué par la présente résolution 

l`établissement d`un nouveau règlement pour 
l`aménagement des débarcadères municipaux; 

 
Le conseil municipal de la ville de Barkmere décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 DÉFINITIONS 
 

À moins de déclaration contraire, expresse ou résultant du contexte de la 
disposition, les expressions, termes et mots suivants ont, dans le présent 
règlement, le sens et l'application que leur attribue le présent article: 
 
DÉBARCADÈRE MUNICIPAL: Les installations de quais, propriété de 
la municipalité, donnant accès au Lac des Écorces tel que montrer à 
l’annexe A du présent règlement laquelle en fait partie intégrante; 
 
EMBARCATION: Tout appareil, ouvrage et construction flottable sans et 
avec un moteur et destiné à un déplacement sur l’eau; 
 
INSPECTEUR EN NAVIGATION: désigne la personne nommée par le 
Conseil pour remplir cette fonction; 
 
PROPRIÉTAIRE: une personne qui est propriétaire d'un terrain, bâti ou 
non et situé dans le terrain de la municipalité; 
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OCCUPANT DE QUAI : Une personne qui loue d’une autre personne 
une section de quai pour y amarrer son embarcation; 
 
QUAI PRINCIPAL : Quai municipal désigné par la lettre A dans 
l`annexe A. 
 
QUAI DE LOCATION : Quai municipal désigné par la lettre B dans 
l`annexe A. 
 
RÉSIDANT: une personne occupant une maison dans le territoire de la 
municipalité en vertu d'un bail saisonnier ou à longue terme; 
 
FOURNISSEUR: une personne qui fournit des biens ou des services à un 
propriétaire ou un résidant et qui, à cette fin, doit transporter sur le lac des 
biens ou des pièces de machinerie ou d'équipement 
 

ARTICLE 2 ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT 
 
L’inspecteur en Navigation est chargé de l`application du présent 
règlement et, à cette fin, il peut émettre tout constat d`infraction 
 

ARTICLE 3 ACCÈS AU LAC DES ÉCORCES 
 
Aucune embarcation ne peut être lancée dans le lac des Écorces ou retirée 
de celui-ci ailleurs qu'à la rampe d'accès municipale. 
 
Malgré le premier alinéa, un propriétaire riverain, un résidant riverain ou 
un propriétaire ou un résidant bénéficiant d'une servitude donnant accès 
au lac peut lancer dans le lac une embarcation qui lui appartient à partir 
du terrain dont il est propriétaire ou occupant ou sur lequel s'exerce sa 
servitude d'accès, selon le cas, pourvu que l'embarcation ait été 
décontaminée par la Municipalité, comme suit: 
 

- avant son premier lancement dans le lac; 
- avant tout lancement ultérieur dans le lac si l'embarcation a été 

déplacée à l'extérieur du terrain de la municipalité. 
 

ARTICLE 4 DÉCONTAMINATION ET STATIONNEMENT DES 
AUTOMOBILES 

 
Aucune embarcation ne peut circuler sur le lac des Écorces si elle n'a pas 
été décontaminée au préalable par la Municipalité. 
 
Une embarcation décontaminée par la municipalité et déplacée ensuite à 
l'extérieur du territoire de la municipalité, ne peut pas circuler sur le lac 
des Écorces si elle n'a pas été de nouveau décontaminée par la 
municipalité. 
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La décontamination pour les propriétaires est gratuite. Le tarif pour la 
décontamination et le stationnement de l’automobile des visiteurs et des 
résidants (locataires) est établi à l'annexe B du présent règlement laquelle 
en fait partie intégrante. 
. 

ARTICLE 5 EMBARCATIONS DONT L’ACCÈS AU LAC DES 
ÉCORCES EST PROHIBÉ 

 
Il est interdit de lancer, utiliser ou garder sur le lac l’une ou l’autre des 
embarcations suivantes : 

- celle munie d’une cabine intégrée à la coque; 
- celle spécifiquement conçue pour la pratique du surf ou possédant 

tout autre équipement conçu pour cette pratique;  
- celle équipée de système de ballast;  
- celle appartenant à la catégorie des moto-marines; 
- celle dont la longueur excède 2.5m (18 pieds); 
- celle dont le moteur excède 140 chevaux-vapeur. 

 
Malgré le premier alinéa, si, à l`entrée en vigueur du présent règlement, 
un propriétaire ou un résidant qui possède une des embarcations 
prohibées suivantes; l’embarcation peut être lancée, utilisée ou gardée sur 
le lac aux conditions suivantes: 
 

- une embarcation spécifiquement conçue pour la pratique du surf 
pourvu qu'il ne s'en serve pas à cette fin; 

- une embarcation équipée d'un système de ballast pourvu que les 
ballasts ne soient jamais remplis d’eau; 

- une embarcation dont le moteur excède 140 chevaux-vapeur à 
conditions que les règles de circulation nautique soient 
scrupuleusement observées.  

 
ARTICLE 6: EMBARCATIONS DES VISTEURS, DES LOCATAIRES À 

COURT TERME ET DES OCCUPANTS DE QUAI 
 
Toute embarcation dont l’utilisateur n’est pas propriétaire ou résidant ne 
peut lancer, utiliser ou garder sur le lac que sur une base quotidienne. 
 
Malgré ce qui précède, une embarcation peut être admise sur le lac des 
Écorces pour une période déterminée avec la permission écrite de 
l`inspecteur en navigation aux conditions suivantes: 
 

- l’embarcation est la propriété d’un locataire à court terme d’une 
maison dans le territoire de la municipalité ou ce dernier est 
détenteur d’un contrat valide de location pour son embarcation ; 

- l`embarcation est la propriété d’un occupant de quai dans la 
municipalité; 

- l`embarcation est la propriété d’un fournisseur; 
- l’embarcation est utilisée pour les fins d’un service de secours, de 
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sécurité ou d’un service public d’inspection ou de contrôle. 
 
ARTICLE 7 AMMARRAGE AU QUAI MUNICIPAL PRINCIPAL 

 
Aucune embarcation ne peut être amarrée au quai municipal principal 
durant plus de 6 heures, au cours d'une journée, du 15 juin inclusivement 
au 15 septembre inclusivement. 
 
Il est interdit, en tout temps, de garer une barge ou l’embarcation d’un 
fournisseur au quai municipal principal. 
 
Malgré le deuxième alinéa, il est permis d'accoster une barge ou 
l’embarcation d’un fournisseur au quai municipal principale mais 
uniquement pour la durée d'une opération de chargement ou de 
déchargement de matériaux et pourvu que l'opérateur de la barge demeure 
sur les lieux pendant toute la durée de l'opération de chargement ou de 
déchargement. 
 

ARTICLE 8 AMMARRAGE AUX QUAIS DE LOCATION MUNICIPAUX  
 
Aucune embarcation ne peut être amarrée à un quai de location municipal 
si son propriétaire ou son utilisateur n’ai pas détenteur d’un contrat valide 
de location, issu par la Municipalité, pour l’espace utilisé. 
 
Il est interdit, en tout temps, de garer une barge à construction au quai de 
location municipal. 
 
Selon les disponibilités d’espaces vacants de location, l’inspecteur en 
navigation peut accorder un permis spécial à un fournisseur pour 
stationner pour une période déterminée, son embarcation au tarif de 
remisage en vigueur. 
 

ARTICLE 9 REMORQUAGE D`EMBARCATION GARÉE AU    
DÉBARCADÈRE MUNICIPAL 

 
Dans le cas de contravention à une ou plusieurs dispositions du présent 
règlement, l'inspecteur en navigation peut, au lieu ou en plus de l'amende 
prévue à l'article 11, remorquer ou faire remorquer l'embarcation qui a été 
garée au quai municipal au-delà de la période permise ou ayant 
contrevenu à une ou plusieurs dispositions; l'embarcation est remorquée 
jusqu'au lieu de remisage aménagé ou désigné à cette fin par la Ville. 
 
Le remorquage ne peut pas être effectué s'il n'y a pas d'affiche, dans un 
endroit visible aux abords des quais publics principaux et des quais 
publics de location, indiquant: 
 

a) qu`il est prohibé d’y garer une embarcation pendant plus de six 
(6) heures au cours d’une journée aux quais principales; 



-8- 
 
 

 

___________________________ ___________________________ 
 Maire Secrétaire-trésorier 
 
 
Le______ jour du mois de ____________________ 2007. 
 
 
 

MUNICIPALITÉ DE MONTCALM 
 

 
 
___________________________ ___________________________ 
 Maire Secrétaire-trésorier 
 
 
Le_____ jour du mois de ____________________ 2007. 
 
 
 

MUNICIPALITÉ DE NOMININGUE 
 

 
 
___________________________ ___________________________ 
 Maire Secrétaire-trésorier 
 
 
Le____ jour du mois de ____________________ 2007. 

 
 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÉ 
 

 
 
___________________________ ___________________________ 
 Maire Secrétaire-trésorier 
 
 
Le _______ jour du mois de _____________________ 2007 

 
 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-LUCIE-DES-LAURENTIDES 
 
 
___________________________ ___________________________ 
 Maire Secrétaire-trésorier 
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Le _______ jour du mois de _____________________ 2007 

 
 
 

MUNICIPALITÉ DE VAL-DES-LACS 
 
 

 
 
___________________________ ___________________________ 
 Maire Secrétaire-trésorier 
 
 
Le ____ jour du mois de ___________________ 2007 
 
 
 

MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN 
 
 

____________________________ ___________________________  
                      Maire                                                   Secrétaire-trésorier 
 
 
Le ____ jour du mois de ___________________ 2007 
 
 



 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 

VILLE DE BARKMERE 
 
PROJET de règlement _168  pour modifier la réglementation concernant les 
installations de lignes téléphoniques, électriques ou autres service d'utilité 
publique. 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil désire modifié la réglementation concernant 

les installations de lignes téléphoniques ou électriques 
ou autre service d'utilité publique pour assurer la 
protection le l`environnement  du Lac des Écorces; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné lors de l`assemblée 

régulière du 8 décembre 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est ordonné et statué par le présent règlement intitulé 

Règlement 168 modification du règlement 52 concernant 
les installations de lignes téléphoniques, électrique ou 
autre service d'utilité publique. 

 
Le conseil municipal de la ville de Barkmere décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Le règlement numéro 52 est modifié par l`addition, avant 

l`article 1, le suivant 
 

Article 0.1 L’inspecteur de Bâtiments, désigné à cette fin par le conseil 
municipal, est responsable de l`application de ce règlement, à 
cette fin, et est autorisé à émettre des constats d`infraction. 
 

ARTICLE 2 Le règlement numéro 52 est modifié par le remplacement de 
l`article 3 par les suivants: 

 
Article 3.1 Une demande de permis pour un raccordement à un réseau 

téléphonique, électrique ou autre service d'utilité publique doit 
être accompagné de ce qui suit: 
 

a) un plan de localisation exécuté à l`échelle montrant 
l`emplacement projetée du raccordement et les arbres 
qui vont être abattue pour l`installation et indiquant les 
renseignements pertinents comme : 
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- les dimensions et superficie de tout terrain 
traversé par le raccordement avec identification 
cadastrale officielle des propriétés non-
publique,  

- la localisation exacte du réseau projeté sur tout 
terrain qu'il traversera et, si cette installation est 
autorisée par une servitude ou une autre forme 
d'autorisation du propriétaire du terrain, la 
description du fonds servant ou de la partie du 
terrain visée par l'autorisation; 

- La topographie du terrain montrée par des cotes 
ou des lignes équidistantes; 

- Les distances entre chaque bâtiment et les 
lignes de l’emplacement; 

- La date, le titre et l’échelle 
 
b) s’il y a lieu un Plan de Révégétalisation conforme à 

l`article 3.3 pour replanter les arbres et arbustes couper 
au-dessus de la ligne souterraine  

 
c) la somme prescrite par ce règlement pour le permis. 
 

Article 3.2 Une demande de permis pour l'installation d'un nouveau 
réseau téléphonique, électrique ou autre service d'utilité 
publique ou pour le prolongement d'un tel réseau existant doit 
être accompagnée de ce qui suit: 

 
a) un plan, préparé par un arpenteur-géomètre, montrant 

l'emplacement projeté du réseau et les arbres qui vont 
être abattue et indiquant les renseignements pertinents 
comme : 

- les dimensions et superficie de tout terrain 
traversé par le nouveau réseau ou du 
prolongement d`un tel réseau existant avec 
identification cadastrale officielle des 
propriétés non-publique, 

- la localisation exacte du réseau projeté sur tout 
terrain qu'il traversera et, si cette installation est 
autorisée par une servitude ou une autre forme 
d'autorisation du propriétaire du terrain, la 
description du fonds servant ou de la partie du 
terrain visée par l'autorisation; 
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- La topographie du terrain montrée par des cotes 
ou des lignes équidistantes; 

- Les distances entre chaque bâtiment et les 
lignes de l’emplacement; 

- La date, le titre et l’échelle 
 
b) un plan des travaux projetés préparé par un ingénieur; 
 
c) un rapport d`Évaluation Environnementale du projet, 

décrivant les zones sensibles (zones humides, marais, 
lacs, cours d`eau à débit régulier ou intermittent, 
pentes et autres) du milieu récepteur, les impacts 
appréhendés sur ce dernier et les mesures d’atténuation 
qui seront appliquées lors des travaux, le tout 
conformément aux lois et règlements municipal et 
provincial 

 
d) un rapport traitant de l’Impacte Visuelle  appréhendée 

(simulation, photos, mesures etc.) permettant de 
vérifier la conformité à l'article 4; 

 
e) un Plan de Révégétalisation conforme à l`article 3.3 de 

l’emprise du réseau afin d’assurer une renaturalisation 
efficace du milieu récepteur, le coût de l`implantation 
du Plan de Révégétalisation ainsi qu’un échéancier 
desdits travaux de revégétalisation conforme au 
deuxième alinéa de l`article 4  

 
f) la somme prescrite par ce règlement pour le permis. 
 

Lorsque l’objet d’une demande est conforme aux dispositions 
de la présente réglementation le permis demandé doit être 
délivré dans les soixante (60) jours de la date de réception de 
la demande par le fonctionnaire désigné. 
 
La demande de permis de construction les installations de 
lignes téléphoniques, électrique ou autre service d'utilité 
publique doit être présenté au Conseil de la Ville de Barkmere 
par le fonctionnaire désigne avant d’être approuver. 
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Article 3.3 Le plan de revégétalisation requis par le paragraphe e) de 
l`article 3.2 doit inclure un bordereau des quantités pour les 
matériaux et les végétaux ainsi qu’une description de la 
méthode de plantation et doit : 
 
a) permettre une revégétalisation d’herbacés sur la superficie 

totale de l’emprise et des zones perturbées à un taux de 
semence par superficie indiqué par le fournisseur; 

 
b) permettre un recouvrement de la strate arbustive sur 

l’ensemble de l’emprise avec une densité égale ou 
supérieure à 1 plant aux 3 mètre centre-à-centre (120 
plants par 1100 m2 (100m par 11m)) disposés en 
quinconce. Les arbustes choisis devront être indigènes, 
rustiques et adaptés aux conditions du site où ils seront 
plantés. 

 
c) permettre un recouvrement de la strate arborescente sur 

l’ensemble de l’emprise avec une densité égale ou 
supérieure à 1 plant aux 5 mètre centre-à-centre (50 plants 
par 1100 m2 (100m par 11m))  disposés en quinconce, les 
arbres choisis devront être indigènes, rustiques et adaptés 
aux conditions du site où ils seront plantés. 

 
La saine croissance des plantes doit être assurée pour une 
période de deux ans. Au terme de 48 mois après la réalisation 
des travaux de revégétalisation, un taux de mortalité 15% des 
plants sera toléré. Au-delà de 15%, les plantes morts ou 
malades doivent être remplacés. 

 
ARTICLE 3 Le règlement numéro 52 est modifié par le remplacement de 

l`article 4 par les suivants : 
 

Article 4 Malgré l'article 2, au-delà de 150 mètres du lac des Écorces 
ou de tout autre lac, cours d'eau à débit régulier ou 
intermittent, milieu humide ou marais, il est permis d'ériger 
des poteaux, pylônes, ou des tours pour le support d'une ligne 
téléphonique, électrique ou d'un autre service d'utilité 
publique pourvu qu'ils ne soient pas visibles, à partir de tout 
endroit sur le lac des Écorces, en toute saisons. 
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Les travaux prévus par le plan de revégétalisation requis par 
le paragraphe b) de l`article 3.1 et le paragraphe e) de l`article 
3.2 doivent être complétés au cours de la première saison de 
croissance qui suit l'exécution des travaux d'installation du 
nouveau réseau ou de prolongement du réseau existant 

 
ARTICLE 4 Le règlement numéro 52 est modifié par l`élimination  de 

l`article 5. 
 

ARTICLE 5 Le règlement numéro 52 est modifié par le remplacement de 
l`article 7 par les suivants. 
 
Le propriétaire des lignes visées par le présent règlement et le 
propriétaire ou locataire du terrain sur lequel elles seront 
installées ainsi que la personne exécutant les travaux sont tous 
tenus de se conformer aux exigences du présent règlement. 
 

ARTICLE 6 Le règlement numéro 52 est modifié par l`addition, après 
l`article 8, les suivants 
 

Article 8.1 Pour l'émission d'un permis pour un raccordement à un réseau 
téléphonique, électrique ou autre service d’utilités publiques 
existant requis en vertu de ce règlement, le tarif est fixé à 
50,00 $. 
 

Article 8.2 Pour l'émission d'un permis pour l'installation d'un nouveau 
réseau téléphonique, électrique ou autre ou pour le 
prolongement d'un tel réseau requis en vertu de ce règlement, 
le tarif est fixé à 1,00$ par mètre linéaire de la ligne à être 
installée. 
 

ARTICLE 7 Le règlement numéro 52 est modifié par le remplacement de 
l`article 9 par les suivants  

 
Article 9.0 Quiconque contrevient à une des dispositions du présent 

règlement, ou tolère ou permit une telle contravention, commet 
une infraction et est passible de l`amende suivante : 
 
a) pour une première infraction : un minimum de 500,00$ et un 

maximum de 1000,00$ si le contrevenant est une personne 
physique, ou un minimum de 1000,00$ et un maximum de 
2000,00$ s`il est une personne morale; 
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 b) pour une récidive : un minimum de 1000,00$ et un maximum 
de 2000,00$ si le contrevenant est une personne physique, ou 
un minimum de 2000,00$ et un maximum de 4000,00$ s`il est 
une personne morale;  

 
Dans tous les cas les frais de poursuite sont en sus. 
 
Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en 
vertu du présent article et les conséquences du défaut de payer 
lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits, sont établis 
conformément au Code de procédure pénale du Québec. 
 
Si une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise à 
chacune des journées constitue une infraction distincte et les 
pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être 
imposées pour chaque jour que dure l'infraction, conformément au 
présent article.” 

 
 
 
 
 
 
______________________   ____________________________ 
Charles Huot, maire  Robert Mearns, secrétaire trésorier 
 
 
 
Avis de motion :  
Adoption :  
Entrée en vigueur :  



 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 

VILLE DE BARKMERE 
 

 
Règlement 169 pour amender le règlement 162 concernant l`aménagement 
du débarcadère municipal afin d`augmenter la protection des berges et du 
milieu aquatique sur le lac des Écorces; 
 
 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil désire revoir et renforcer la 

réglementation 162 concernant l`aménagement du 
débarcadère municipal afin d`augmenter la protection 
des berges et du milieu aquatique sur le lac des Écorces; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné lors de l`assemblée 

régulière du 12 janvier, 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est ordonné et statué par la présente résolution 

l`amendement du règlement 162 concernant 
l`aménagement du débarcadère municipale afin 
d`augmenter la protection des berges et du milieu 
aquatique sur le lac des Écorces 

 
Le conseil municipal de la ville de Barkmere décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Le préambule ci-devant fait partie intégrante du présent 

règlement comme s`il était ici au long reproduit ; 
 
ARTICLE 2 L`Article 5 EMBARCATIONS DONT L’ACCÈS AU LAC 

DES ÉCORCES EST PROHIBÉ est modifié par l`addition 
d`un nouveau point au premier paragraphe; 

 
- celle appartenant à la catégorie des Bateaux-Sports ou 

Bateaux-Jet 
 
ARTICLE 3 L`Article 5 EMBARCATIONS DONT L’ACCÈS AU LAC 

DES ÉCORCES EST PROHIBÉ est modifié par l`addition 
d`un nouveau point au deuxième paragraphe; 

 
- une embarcation Bateaux-Sport ou Bateaux-Jet à condition 

que les règles de circulation nautique soient 
scrupuleusement observées. 
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ARTICLE 4 L`Article 6 EMBARCATIONS DES VISTEURS, DES 
LOCATAIRES À COURT TERME ET DES OCCUPANTS 
DE QUAI est modifié par l`addition d`un nouveau point au 
deuxième paragraphe; 

 
- l`embarcation a un numéro d`identification officiel du 

permis d`embarcation de Transport Canada; 
 
ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
______________________   ____________________________ 
Charles Huot, maire  Robert Mearns, secrétaire trésorier 
 
 



 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 

VILLE DE BARKMERE 
 

 
Règlement 170 modifiant le plan d`urbanisme de la Ville de Barkmere, 
adopté le 10 décembre 1988 (règlements no. 89, 90, 91 et 92)  
 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a adopté une résolution lors de la 

séance du 12 avril 2008 afin d’enclencher le processus 
de modification du plan d’urbanisme adopté en 
décembre 1988 et ses amendements; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a adopté une résolution de 

contrôle intérimaire no. 08-34 lors de la séance du 12 
avril 2008; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal peut modifier le plan d’urbanisme 

en vertu de l’article 109 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (L.R.Q., c.A-19.1); 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal désire encadrer l’aménagement 

de rues privées et d’accès véhiculaire sur le territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a déposé un avis de motion lors 

de la séance du 12 avril 2008 relativement à l’adoption 
d’un règlement modifiant le plan d’urbanisme et ses 
amendements afin d’encadrer l’aménagement de rues 
privées et les accès véhiculaires sur le territoire. 

 
 
Le conseil municipal de la ville de Barkmere décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 L’article 1.4 est modifié par l’ajout d’un alinéa, après le deuxième 
alinéa, qui se lit comme suit : 

 
En vue de répondre aux préoccupations d’aménagement et de 
préservation du milieu naturel de la Ville de Barkmere, l’aménagement et 
l’utilisation de rues privées seront prohibés sur le territoire, à travers la 
réglementation d’urbanisme. La même prohibition s’appliquera 
relativement aux accès véhiculaires, selon les cas et conditions énoncées 
à la réglementation. Des mesures d’encadrement réglementaire adéquates 
pourront être introduites, le cas échéant, lors de la révision du présent 
plan d’urbanisme et de la réglementation d’urbanisme. 
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ARTICLE 2 Le tableau 1 de l’article 2 relativement aux grandes orientations 
d’aménagement est modifié par l’ajout de moyens de mise en œuvre à la 
troisième (3e) orientation qui se lit comme suit : « Gestion des infrastructures, 
équipements et services à la collectivité fidèle à la tradition de villégiature ».  
 

Pour le secteur « Entrée municipale et accès aux propriétés » et l’objectif 
« Confirmer l’accès essentiel aux résidences secondaires par l’eau », les 
moyens suivants sont ajoutés : 
 
- Interdire l’utilisation du sol à des fins de rues privées; 
-  Interdire les opérations cadastrales visant à créer des rues privées; 
- Limiter l’aménagement des accès véhiculaires.  
 

 
ARTICLE 3 Le premier alinéa de l’article 6.2 est modifié par l’ajout de ce qui 
suit :  
 

À cet effet, l’aménagement et l’utilisation de rues privées seront prohibés 
sur le territoire, à travers la réglementation d’urbanisme. La même 
prohibition s’appliquera relativement aux accès véhiculaires, selon les cas 
et conditions énoncées à la réglementation. Des mesures d’encadrement 
réglementaire adéquates pourront être introduites, le cas échéant, lors de 
la révision du présent plan d’urbanisme et de la réglementaire 
d’urbanisme. 
 

 
ARTICLE 4 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
______________________   ____________________________ 
Charles Huot, maire  Robert Mearns, secrétaire trésorier 
 
 
 
Avis de motion :  
Adoption :  
Entrée en vigueur :  



 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 

VILLE DE BARKMERE 
 

 
PROJET de règlement 171 de contrôle intérimaire 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a adopté un projet de 

règlement modifiant le règlement sur le plan 
d’urbanisme le 14 juin 2008; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a adopté une résolution de 

contrôle intérimaire no. 08-34 lors de la séance du 
12 avril 2008; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le Conseil municipal désire encadrer 

l’aménagement de rues privées et d’accès 
véhiculaire sur le territoire; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Barkmere désire de prévaloir des 

pouvoirs octroyés par l’article 112.2 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c.A-19.1) 
qui stipule que le conseil peut, par règlement, 
exercer les pouvoirs que lui donnent les articles 
112 et 112.1 afin d’interdire les certains actes et 
gestes qui pourraient compromettre la saine 
planification de l’aménagement du territoire durant 
la période de modification du plan d’urbanisme et 
de l’adoption des règlements de concordance 
nécessaires pour assurer la conformité au plan 
d’urbanisme modifié. 

 
CONSIDÉRANT QUE la résolution de contrôle intérimaire no. 08-34 

cessera d’avoir effet à l’expiration de la période de 
90 jours qui suit l’adoption de la résolution sauf si 
le Conseil adopte, au cours de cette période, un 
règlement de contrôle intérimaire, en référence à 
l’article 112.6 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le Conseil municipal a déposé un avis de motion 

lors de la séance du 14 juin 2008 relativement à 
l’adoption d’un règlement de contrôle intérimaire. 

 
 
Le conseil municipal de la ville de Barkmere décrète ce qui suit : 
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ARTICLE 1 Le présent règlement, dont les dispositions s’imposent aux 
personnes physiques comme aux personnes morales de droit public ou de droit 
privé, s’applique à l’ensemble du territoire de la Ville de Barkmere. 
 
ARTICLE 2 Le Conseil municipal de la Ville de Barkmere déclare par la 
présente qu’il adopte le présent règlement article par article, alinéa par alinéa, 
paragraphe par paragraphe de façon à ce que, si une partie du présent règlement 
venait à être déclarée nulle et sans effet par un tribunal, une telle décision n’ait 
aucun effet sur les autres parties du présent règlement sauf dans le cas où le sens et 
la portée du règlement ou de l’une de ses dispositions s’en trouveraient altérés ou 
modifiés. 
 
ARTICLE 3 Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toutes 
dispositions inconciliables de tous règlements adoptés par la Ville de Barkmere. 
 
ARTICLE 4 À moins d’une indication contraire expresse ou à moins que le 
contexte n’indique un sens différent, les expressions, termes et mots ont le sens 
et l’application que leur attribuent les définitions qui suivent : 

 
Accès véhiculaire : 
Partie d’un terrain aménagée pour la circulation de véhicules routiers sur 
un terrain et à partir d’une des limites de ce terrain. 
 
Rue privée : 
Voie de circulation n’ayant pas été cédée à la Ville.  
 
Rue publique : 
Voie de circulation qui appartient à la Ville ou à l’autorité provinciale. 
 

ARTICLE 5 Les nouvelles utilisations du sol à des fins de rues privées sont 
interdites. Cette interdiction ne s’applique pas : 
 

a) Aux rues suivantes : 
Á Chemin Barkmere; 
Á Chemin Heidi; 
Á Chemin Florestine; 
Á Chemin Rosie; 
Á Chemin de la Montagne; 
Á Chemin des Jésuites; 
Á Chemin des Arcanes; 
Á Chemin Patry; 
Á Chemin Duncan. 
 

b) À l’aménagement d’un chemin forestier uniquement pour l’exploitation 
de ressource forestière, sur les terres publiques ou les terres privés. 
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ARTICLE 6 Les demandes d’opérations cadastrales visant à créer des rues 
privées sont interdites. Cette interdiction ne s’applique pas aux chemins 
forestiers uniquement pour l’exploitation de ressource forestière, sur les terres 
publiques. 
 
 
ARTICLE 7 L’aménagement d’un accès véhiculaire ne donnant pas accès 
direct à une rue publique ou à une rue privée identifiée à l’article 5, au 
paragraphe a) est interdit. 
 
 
ARTICLE 8 Quiconque contrevient ou permet que l’on contrevienne à l’une 
des dispositions du présent règlement comment une infraction et est passible : 

 
1. S’il s’agit d’une personne physique : 
 

a) Pour une première infraction, d’une amende de 500$ à 1 000$; 
b) Pour une récidive, d’une amende de 1 000$ à 2 000$. 

 
2. S’il s’agit d’une personne morale : 
 

a) Pour une première infraction, d’une amende de 1 000$ à 2 000$; 
b) Pour une récidive, d’une amende de 2 000$ à 4 000$. 

 
Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. 
 
Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent 
règlement, et les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais 
dans les délais prescrits, sont établis conformément au Code de Procédure 
pénale du Québec (L.R.Q., c. C-25.1). 
 
Toute infraction continue à une disposition des règlements d’urbanisme 
constitue, jour par jour, une infraction séparée et distincte.  
 
 
ARTICLE 9 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
______________________   ____________________________ 
Charles Huot, maire  Robert Mearns, secrétaire trésorier 
 
Avis de motion :  
Adoption :  
Entrée en vigueur :  



 
 

 

PROVINCE OF QUEBEC 
LAURENTIDES M.R.C. 
TOWN OF BARKMERE 

 
Règlement 172 modifiant le règlement interne et relatif à l’article 116 de la 
LAU numéro 92, pour amender les masures spécifique concernant le control 

de développement des rues privés et les accès véhiculaire dans le territoire 
municipal. 

 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal désire encadrer l’aménagement 

de rues privées et d’accès véhiculaire sur le territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a adopté un projet de règlement 

modifiant le règlement sur le plan d’urbanisme de la 
Ville de Barkmere le 14 juin 2008 afin d’encadrer 
l’aménagement de rues privées et les accès 
véhiculaires sur le territoire; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal doit adopter tout règlement de 

concordance pour assurer la conformité au plan 
d’urbanisme modifié en vertu de l’article 110.4 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c.A-
19.1); 

 
CONSIDÉRANT QUE Que le Conseil municipal a déposé un avis de motion 

lors de la séance du 14 juin 2008. 
 
Le conseil municipal décrète ce qui suit: 
 
ARTICLE 1 L’article 2.4, du chapitre 2, relativement à la terminologie est 
modifié en remplaçant la définition du mot « Accès » par la suivante : 

 
ACCÈS (Voir accès véhiculaire) : Partie d’un terrain aménagée pour la 
circulation de véhicules routiers sur un terrain et à partir d’une des limites 
de ce terrain. 
 
En conséquence, la définition de « Accès véhiculaire », prévue au même 
article, renvoie à cette nouvelle définition. 
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ARTICLE 2  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
______________________   ____________________________ 
Charles Huot, maire  Robert Mearns, secretaire-trésorier 
 
 
Notice of motion:  
Adoption:  
Effective date:  



 
 

 

  
 

PROVINCE OF QUEBEC 
LAURENTIDES M.R.C. 
TOWN OF BARKMERE 

 
Règlement 173 modifiant le règlement de lotissement numéro 90, pour 

amender les masures spécifique concernant le control de développement des 
rues privés et les accès véhiculaire dans le territoire municipal. 

 
 
CONSIDÉRANT QUE Que le Conseil municipal désire encadrer 

l’aménagement de rues privées et d’accès véhiculaire 
sur le territoire; 

 
CONSIDÉRANT QUE Que le Conseil municipal a déposé un avis de motion 

lors de la séance du 12 avril 2008 relativement à 
l’adoption d’un règlement modifiant le plan 
d’urbanisme et ses amendements afin d’encadrer 
l’aménagement de rues privées et les accès 
véhiculaires sur le territoire; 

 
CONSIDÉRANT QUE Que le Conseil municipal doit adopter tout règlement 

de concordance pour assurer la conformité au plan 
d’urbanisme modifié en vertu de l’article 110.4 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c.A-
19.1); 

 
CONSIDÉRANT QUE Que le Conseil municipal a déposé un avis de motion 

lors de la séance du 14 juin 2008. 
 
Le conseil municipal décrète ce qui suit: 
 
ARTICLE 1 Le chapitre 14 est modifié par l’ajout de l’article 14.2.6 qui se lit 

qui comme suit : 
 

14.2.6 Interdiction d’aménager une rue privée 
 
Sur l’ensemble du territoire de la Ville, il est interdit d’aménager 
une rue privée. De plus, les demandes d’opérations cadastrales 
visant à créer des rues privées sont interdites. 
 
Le premier alinéa ne s’applique pas aux chemins forestiers 
uniquement pour l’exploitation de ressource forestière, sur les 
terres publiques ou terres privés 
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 ARTICLE 2 Le chapitre 14, section 14.3 relativement aux accès véhiculaires, 
est modifié en ajoutant l’article 14.3.2 qui se lit comme suit : 
 
14.3.2  Aménagement d’un accès véhiculaire  
 
Il est interdit d’aménager ou d’utiliser un accès véhiculaire ne 

donnant pas accès direct à une rue publique ou à 
une rue privée suivante : 

 
a) Chemin Barkmere; 
b) Chemin Heidi; 
c) Chemin Florestine; 
d) Chemin Rosie; 
e) Chemin de la Montagne; 
f) Chemin des Jésuites; 
g) Chemin des Arcanes; 
h) Chemin Patry; 
i) Chemin Duncan ». 
 

ARTICLE 3  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
. 
 
 
 
 
______________________   ____________________________ 
Charles Huot, maire  Robert Mearns, secretaire-trésorier 
 
 
Notice of motion:  
Adoption:  
Effective date:  



 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 

VILLE DE BARKMERE 
 

Règlement numéro 174 pour modifier règlement 145 concernant les 
dispositions pour établir l’identification des propriétés desservies par tout 
service d’urgence et service public dans la ville de Barkmere; 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal juge nécessaire de modifier les 

dispositions qui établissent l’identification des 
propriétés desservies par tout service d’urgence et 
service public dans la ville de  Barkmere 

 
CONSIDÉRANT QUE cet identification va être le facteur qui établit l`adresse 

civique d`une propriété sur un chemin public ou privé, 
dans les limites du territoire de la ville de Barkmere. 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné lors de l`assemblée 

régulière du 10 mars, 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est ordonné et statué par le présent règlement intitulé 

Règlement 174 pour modifier les dispositions qui établit 
l’identification des propriétés desservies par tout service 
d’urgence et service public dans la ville de  Barkmere 

 
 
Le conseil municipal de la ville de Barkmere décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Les paragraphes 1.1 et 1.2 de l'article 1 du Règlement numéro 
145 sont remplacés par les suivants : 
 

1.1 Un numéro d'identification unique Lac des Écorces (LDE) est 
attribué par le secrétaire-trésorier à toute propriété. 

 
1.2 Le numéro d'identification est établi comme suit: 
 

a) pour toute propriété qui borde le Lac des Écorces ou 
adjacente au chemin Barkmere: un numéro de quatre 
chiffres; 

 
b) pour toute propriété dans une île: la lettre L suivie d'un 

numéro de quatre chiffres; 
 
c) pour toute autre propriété: un numéro de quatre chiffres suivi 

d'un trait d'union et suivi d'un numéro d'un seul chiffre. 
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 ARTICLE 2. Les paragraphes 2.1, et 2.2 de ce règlement sont remplacés par les 
suivants: 
 

2.1 En plus du numéro d'identification attribué selon l'article 1, une 
adresse civique est attribuée par le secrétaire-trésorier à toute 
propriété ayant accès à l'une des rues publiques ou privées 
identifiées à l'annexe A. 

 

 
2.2 Si une propriété a accès à plus d'une rue publique ou privée 

identifiée à l'annexe A le numéro civique est attribué sur la rue où 
se trouve l'accès véhiculaire.  S'il n'y a pas d'accès véhiculaire, le 
propriétaire peut choisir la rue sur laquelle il désire avoir son 
numéro civique; ce choix pourra être modifié ultérieurement 
même si l'accès véhiculaire n'est pas aménagé sur cette rue. 
 

 
ARTICLE 3. Le titre de l’article 3.0 et les paragraphes 3.1, et 3.2 de ce 
règlement sont modifiés par le remplacement des mots “adresse de voirie“ par 
“adresse civique“. 
 
 
ARTICLE 4 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
______________________   ____________________________ 
Charles Huot, maire  Robert Mearns, secrétaire trésorier 
 
 
 
Avis de motion :  
Adoption :  
Entrée en vigueur :  



Règlement 174 

 
 

ANNEXE A 
Rues de la Ville de Barkmere 

 
 
 
 
 

 
Chemin de Barkmere 
Chemin Heidi  
Chemin Florestine  
Chemin de la Montagne 
Chemin Rosie  
Chemin des Jésuites  
Chemin des Arcanes  
Chemin Patry 
Chemin Duncan 
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